
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 273 312 du 24 mai 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SAMPERMANS 

Koningin Astridlaan 46 

3500 HASSELT 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2020, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation du refus de visa, pris le 5 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 août 2020 avec la référence 

X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 5 avril 2022, prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 6 avril 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 12 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me M. SAMPERMANS, avocat, 

qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un refus de visa, pris sur la base de l'article 32 du Règlement 

(CE) n° 810/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un 

code communautaire des visas (ci-après: Code des visas), et fondé sur le constat qu’« Il 
existe des doutes raisonnables quant à votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant 

l'expiration du visa». 

 

2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’excès de 

pouvoir; un deuxième moyen de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après: la CEDH); et un 

troisième moyen de la violation du devoir de soin. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire, l’excès de pouvoir n’est pas un fondement 

d’annulation mais une cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au 

sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., 

arrêt n° 144.164 du 4 mai 2005). 

 

3.1.2. Sur le reste du premier moyen, aux termes de l’article 32.1. du Code des visas, « Sans 

préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé: 

 […] 

b) s’il existe des doutes raisonnables […] sur [l]a volonté [du demandeur] de quitter le territoire des États 

membres avant l’expiration du visa demandé». 

 

La partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes 

qui lui sont soumises en application du Code des visas. Lorsqu’elle examine chaque cas 

d’espèce, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier 

adéquatement. 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) doit vérifier si l’autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même 

sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). Il n’est, en 

revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente. 

 

3.1.3. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le motif selon lequel la partie requérante 

« n'apporte pas de preuves suffisantes d'attaches socio-économiques au pays d'origine », dans la 

mesure où elle « ne démontre pas l'existence de liens familiaux au pays d'origine. De plus, elle est 

sans emploi et fournit un historique bancaire avec un solde positif mais le compte a été crédité suite à 

d'importants versements, ce qui ne permet pas de prouver son indépendance financière. Mis à part une 

prise en charge locale de son oncle (lien non prouvé) sans valeur légale, la requérante ne fournit pas 

d'autres éléments objectifs pouvant garantir son retour au pays d'origine. […] ». 
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Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante. En effet, celle-ci s’emploie uniquement à en prendre le 

contrepied, et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, mais reste en défaut de démontrer une erreur 

manifeste d’appréciation, dans le chef de celle-ci. 

 

En outre, les arguments de la partie requérante, relatifs au réseau social développé au 

Maroc, et aux visites des membres de sa famille, sont invoqués pour la première fois en 

termes de requête. Selon une jurisprudence administrative constante, les éléments qui 

n’avaient pas été portés à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant 

que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002). 

 

3.2.1. Sur le second moyen, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée 

et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou 

familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient 

en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances 

de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière 

dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-

après: la Cour EDH) que si le lien familial entre conjoints ou partenaires ou entre parents 

et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans la relation entre sœurs. Dans 

l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour EDH considère que les relations entre 

adultes «ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la 

Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux». 

 

3.2.2. En l’espèce, l’existence de la vie familiale, invoquée, n’est pas établie, la partie 

requérante ne démontrant pas l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard 

des membres de sa famille en Belgique. La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, 

n’est donc pas établie, en l’espèce. 

 

3.3. Sur le troisième moyen, le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir demandé 

des informations complémentaires à la partie requérante, n’est pas fondé. En effet, il ne lui 

appartient pas d’interpeller ex nihilo un demandeur avant de prendre sa décision (dans le 

même sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même affaire, CE, arrêt n° 

210.646 du 24 janvier 2011). C’est à celui-ci, qui se prévaut d’une situation susceptible 

d’avoir une influence sur l’examen de sa demande, qu’il incombe d’en informer 

l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des investigations, ce 

sous peine de la placer dans, l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 

nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 

7 août 2002). 

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 12 mai 2022, la partie 

requérante déclare ne pas marquer son accord sur le raisonnement développé dans 

l’ordonnance du Conseil, en ce qui concerne l’appréciation de la partie défenderesse, 

qu’elle estime déraisonnable en l’espèce.  
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4.2. Force est de constater que cette seule critique ne suffit pas à contredire le 

raisonnement développé dans les points précédents. 

 

5. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

6. Il convient, dès lors, de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 

 

 

 


